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NOUVELLES OFFICIELLES

La présente note a pour objet d'indiquer les droits et obligations
des ressortissants suisses en France en matière de séjour et d'acli-
vité professionnelle.

Cas spéciaux
1) Mineurs.

Les jeunes Suisses résidant en France doivent solliciter une carte
de séjour dès l'âge de 16 ans. Les enfants suisses âgés de moins de
18 ans et vivant avec leurs parents peuvent prétendre à la même
carte de séjour que ces derniers.
2) Déclinants.

Les jeunes gens nés en France de parents suisses et possédant
la seule nationalité suisse à leur naissance peuvent obtenir la carte
de résident privilégié dès l'âge de 16 ans. A l'âge de 21 ans, ils
deviennent automatiquement français si, entre 20 ans 1/2 et 21 ans
ils n'ont pas fait usage de la faculté de décliner la nationalité française

qui leur est offerte par l'article 44 du Code de la nationalité
française. La déclaration de renonciation à la nationalité françaisedoit être présentée au greffe de la Justice de paix.
3) Répudiants.

Les jeunes gens qui sont doubles nationaux dès la naissance
et répudient la nationalité française dans les six mois précédant
l'Age de 21 ans n'obtiennent pas toujours d'emblée la carte de résident

privilégié. Ils reçoivent alors la carte de résident ordinaire.
Il leur est recommandé de solliciter la carte de résident privilégié
dès qu'ils en ont la faculté (voir chap. I, chiffre 3).

LA CARTE DE TRAVAIL
Il y a lieu de distinguer d'emblée entre l'étranger qui ne réside

pas encore en France (introduction) et celui qui est déjà au
bénéfice d'une carte de séjour.
1) Procédure d'introduction d'un travailleur étranger.

C'est à l'employeur qu'il appartient de présenter une demande
d'introduction sur formule ad hoc (contrat de travail) à la Direction

départementale du travail et de la main-d'œuvre (pour la
région parisienne : Service de la main-d'œuvre étrangère de la Seine,
391, rue de Vaugirard, Paris-15"). Il doit s'engager en même temps
à verser à l'Office national d'immigration la taxe d'introduction de
9.000 francs.

La procédure d'instruction du dossier est assez longue. Ce n'est
cependant que lorsque le travailleur reçoit, par l'entremise de son
futur employeur, un contrat de travail visé par le Ministère du
travail et de la Sécurité Sociale qu'il peut solliciter un visa d'entrée
en France du Consulat de France dont relève son domicile en Suisse
ou à l'étranger.

A son arrivée en France, l'intéressé doit se présenter, à Paris,
à la Préfecture de police, ailleurs, au Commissariat de police ou
à la Mairie, pour demander une carte de séjour (voir chap. I), puis
à la Direction départementale du travail pour solliciter une carte
de travail. Il doit produire à cet effet :

— son passeport muni du visa consulaire ou d'un visa de ré¬
gularisation;

-— son contrat de travail visé;
— la carte de séjour délivrée par la Préfecture ou le récépissé

en tenant lieu;
— une enveloppe affranchie portant son adresse.
Il lui est, en principe, remis une carte temporaire d'un an.

2) Procédure de délivrance de la carte.
L'étranger qui est en possession d'une carte de séjour et se

propose de prendre un emploi doit solliciter une carte de travail.
Comme nous venons de le voir, la première carte délivrée est un
titre temporaire d'un an au maximum et elle est valable pour un
employeur déterminé, ce qui n'est plus le cas par la suite.

Les différents types de cartes de travail sont les suivants : '

a) la carte temporaire que nous venons de voir, délivrée aux
résidents temporaires et parfois aussi à des résidents ordinaires;
elle est valable un an au maximum et est limitée à un ou plusieurs
départements;

b) la carte ordinaire à validité limitée, délivrée aux résidents
ordinaires, permet d'exercer, dans le ou les départements indiqués,
une activité professionnelle déterminée; elle a une durée de validité

de trois ans;
c) la carte ordinaire à validité permanente, délivrée de pli :n

droit aux résidents privilégiés, permet à son titulaire d'exercer une

profession déterminée sur l'ensemble du territoire métropolitain
suns limitation de durée;

d) la rarte permanente pour toutes professions salariées, délivrée

de plein droit aux personnes pouvant justifier de dix ans de
séjour à titre de résident privilégié, donne le droit d'exercer sur
l'ensemble du territoire métropolitain toute profession salariée dans
le cadre de la législation applicable à l'exercice des professions sans
limitation de durée.

(A suivre)

Où rencontrer ceux de chez nous
SOCIETE HELVETIQUE DE BIENFAISANCE (fondée en 1820), 13,

rue Hallé, Paris (14e). — Président : M. Matthey (même adresse).
SOCIETE MUTUALISTE SUISSE (ancienne Société suisse de secours

mutuels, fondée en 1849). 8. cour des Petites-Ecuries, Paris (10e).
— Président : M. Aliesch (même adresse).

ASILE SUISSE DES VIEILLARDS (fondé en 1864), 25, avenue de
Saint-Mandé. Paris (12e). - Président : M. O. Zürcher, 28, avenue

de l'Opéra, Paris.
UNION HELVETIA DE PARIS (fondée en 1888), 10. rue des Messageries,

Paris (10e). - Président : M. Jack, 10, rue du Port-
Mahon, Paris (2e).

ASSOCIATION DE L'HOPITAL SUISSE DE PARIS (fondée en 1947),
10, rue des Messageries, Paris (10e). — Président : M. Jenny, 29,
rue Taibont. Paris (9e).

CERCLE COMMERCIAL SUISSE DE PARIS (fondé en 18811. 10, rue
des Messageries, Paris (10e). Président : M. Se.nn (même
adresse).

HARMONIE SUISSE DE PARIS (chœur d'hommes fondé en 1857).
10, rue des Messageries, Paris (10e). - Président : M. René
Charbonnier. 166, boulevard Montparnasse, Paris (14e).

UNION CHORALE SUISSE DE PARIS (fondée en 1872), 10, rue des
Messageries. Paris (10e). — Président : M. Bichsel, 13, rue Hallé,
Paris (14e).

SOCIETE SUISSE DE TIR DE PARIS (fondée en 1914), 10. rue des
Messageries. Paris (10e). — Président : M. F. Meyer, 80, boulevard

Carnot, Le Vésinet (S.-et-O.).
SOCIETE SUISSE DE GYMNASTIQUE DE PARIS (fondée en 1863).

— Président : M. G. Vaterlaus. 120. bd Excelmans. Paris (16e).
UNION SPORTIVE SUISSE DE PARIS (fondée en 1910). « Au Cha¬

let », 5. rue de la Lune, Paris (2°). — Président : M. C. Niedermann,

3, rue Félix-Ziem. Paris (18e).
GROUPE SUISSE DES SCOUTS (fondé en 1947). 10, rue des Messageries,

Paris- (10e). — Président : M. O. Jucker, 39, Grande-
Avenue. Le Pré-Saint-Gervais.

CERCLE SUISSE ROMAND (fondé en 1904). 10, rue des Message¬
ries, Paris (10e). — Président : M, W. Tapernoux, 50, rue Servan,
Paris (11e).

CERCLE AMICAL HELVETIQUE (fondé en 1918). « Au Chalet », 5.
rue de la Lune. Paris (2e). — Président : M. H. Jonneret, 7, rue
Alex-Cabanel. Paris (15e).

CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE (fondée en 1918).
16. avenue de l'Opéra, Paris (1er). — Président : M. M. Savarv
(même adresse).

PRO TICINO (fondée en 1925), 10, rue des Messageries. Paris (10e).
— Président : M. Joseph Franconi, 24. rue Courtcline, Issy-les-
Moulineaux.
En plus nos compatriotes artistes peuvent s'adresser à M. Taver-

ney. 82, boulevard Saint-Michel,, Paris (6e).
Les musiciens et littérateurs à M. Sandoz, sculpteur, 2. villa

d'Alésia, Paris (14e).
Les amis de la nhoto et du ciné à M. J. Franconi, 24, rue Cour-

teline, Issy-les-Moulineaux.
Les techniciens suisses à M. Dufour, 4 bis. rue Curie, Rueil-

Malmaison.
Les Polytechniciens de Zürich à M. Louis Haenny, ing., 29. rue

Trochet. Paris.
Les vieux Zofingiens à M. Yersin, 30, rue Pergolèse, Paris (16e).
Les amis de Stefano Franseini à M. C. Prospero, 104. rue

d'Avron. Paris.
Les amis de Giuseppe Motta à M. Ch. Gianella, 74. av. Henri-

Barbusse. Drancy.
Les Grisons de Paris «Pro Radia ». — S'adresser à M. Alietsch,

8, Cours des Petites-Ecuries.
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